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République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

= 056/ CC/GECN

PREMIERE CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 08 JUILLET 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



OBSERVATIONSOBJETREQUISREQUERANTN° DU RECOURSN°

1.

Procureur de la

République près le TPI
d’Abomey

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Yêmabou2227/407/REC-24

du 14/11/2024

Robert

AHONON

2. Demande d’intervention de la

Cour pour la protection de la

jeunesse contre la dépravation
des mœurs sur les réseaux

sociaux.

2407/445/REC-24

du 06/12/2024
Kèyindé M. AMADOU Ministère du Numérique

et de la Digitalisation

3.
deCommission

l’instruction de la Cour

Répression
Infractions Economiques
et du Terrorisme (CRIET)

desde

détentionRecours pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

2591/006/REC-25.

du 31/12/2024
Sidi BAYI

4.
Recours pour violation de la
Constitution et de la Charte

Africaine des Droits de

l’Homme et des Peuples.

Chambre des libertés et
de la détention de la cour

dAppel de Cotonou

Guillaume GOMEZ0057/019/REC-25

du 13/01/2025
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5.
Commission
l’instruction de la Cour

de Répression des
Infractions Economiques
et du Terrorisme

de Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

0061/020/REC-25

du 14/01/2025

Gustave

HODONOU

Marc pour
d’une

6.

Recours pour violation de la
Constitution.

0099/031/REC-25

du 17/01/2025

- Judicaël A. GLELE

- Prosper BODJRENOU
- Olivier Noël KOKO

David Koffi AZA

7.

Maire de la commune de

Sèmè-Podji

(Me Brice HOUSSOU)

0141/041/REC-25

du 23/01/2025
Demande d’intervention de la

Cour dans une affaire foncière.
Kouassi Sévérin
GANDONOU

8.
Recours

« inconstitutionnalité de la

des

en

non-communication

observations aux parties dans

les recours pendants devant la
Cour constitutionnelle ».

0158/045/REC-25

du 24/01/2025 Cour constitutionnelleProsper ALLAGBE
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9.
Recours pour violation de la
Constitution.

0193/058/REC-25

du 29/01/2025

- Salifou ISSA

- Boubacar

MAHAMADOU

(Me Alfred BOCOVO)

- Maire de la commune

de Malanville

(Me Jean de Dieu S.

HOUSSOU)

- Préfet du département
de l’Alibori

Juge du cabinet
d’instruction du tribunal

de instance de 1^^^

classe de Cotonou

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

10. en
0256/086/REC-25

du 05/02/2025
d’une

Raphaël KOUNOU

Juge du 3^^^ cabinet
d’instruction du tribunal

de 1^^^ instance de 2^"^^

classe d’Abomey-Calavi

11.
détentionRecours pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

0283/087/REC-25

du 06/02/2025
Finagnon Alban
ZOSSOU

Recours

« inconstitutionnalité de la

contradiction entre le contrôle

par la Cour constitutionnelle
de la CADHP et son

incompétence du contrôle des

internationaux,

notamment le Règlement de

ITJEMOA relatif à la profession
d’Avocat ».

en

accords

12.

0296/092/REC-25

du 07/02/2025 Prosper ALLAGBE Cour Constitutionnelle

m
I  UJl'

4



13.
Recours

« inconstitutionnalité du refus

par la Cour constitutionnelle
d’exercer le contrôle à

postériori ».

en

0297/093/REC-25

du 06/02/2025
Cour constitutionnelleProsper ALLAGBE

14.
Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0339/095/REC-25

du 12/02/2025
Marthe NOUGBESSIRichard P. OUESAVl

-Landry Angelo
ADELAKOUN

-Romaric ZINSOU

-Fréjus ATTINDOGLO
-Conaïde

AKOUEDENOUDJE

-Miguèle HOUETO

15.

Recours

inconstitutionnalité de la

décision d’interdiction d’accès

aux places publiques.

en

Maire de la Commune de

Ouaké0347/096/REC-25

du 13/02/2025

-Juge de la 3^"^^ chambre
de droit de propriété
foncière du TPI d’Allada

-Juge des libertés et de
la détention du TPI
d’Allada

16.
Recours pour violation de la

Constitution, de la Charte
Africaine des droits de

l’Homme et des Peuples et de la
Déclaration Universelle des

droits de l’Homme.

-Anatole Grince AGBO0353/099/REC-25

du 13/02/2025 -Codjo Maxime AGBO

-Commune d’Allada
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17.
-Raphaël YOVO
-Agnès DESSOUASSI
-Christophe YOVO
-Alex YOVO

0399/111/REC-25

du 19/02/2025

Recours pour intimidation,
menace de mort et violence.

Eustache YOVO

Juge du 1^^ cabinet
d’instruction du tribunal

de instance de 1^*'^

classe de Cotonou

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

18.
0466/119/REC-25

du 03/03/2025
Victorin AVAGBO

19.
0604/131/REC-25

du 18/03/2025

-Bello

MOHAMED

-Dandji ABOUBACAR

Farida Commission

l’instruction de la Cour

de Répression des

Infractions Economiques
et du Terrorisme

de Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Commission

l’instruction de la Cour

de Répression des

Infractions Economiques
et du Terrorisme

de20.
Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0605/132/REC-25

du 18/03/2025
-Sahadou TAHIROU

-Soufiane TOUMANI

21. Recours pour violation des
articles 26 de la Constitution et

3.1 de la Charte Africaine des

Droits de l’Homme et des

Peuples.

-Tanguy M’po N’DAH

-Sulpice S. Bégie
ADJAMAN

-Gabin

ATINDEHOU
Oppor

0610/134/REC-25

du 18/03/2025 Assemblée nationale

tun
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Procureur de la

République près le TPI
de Cotonou

22. Plainte pour non-exécution
d’un mandat d’arrêt.

-Juliette DOGO

-M.HOUENOU
0631/151/REC-25

du 19/03/2025

NOUVELLES AFFAIRES

Recours

« inconstitutionnalité

travaux routiers engagés à
Cotonou à un an de

en

des

changement de main au

pouvoir ».

23.

0769/194/REC-25

du 31/03/2025
Prosper ALLAGBE Gouvernement

Recours

« inconstitutionnalité

défaut d’amendement des lois

par les requérants majeurs
avant leur contrôle de

constitutionnalité ».

en

du

24.

0858/194/REC-25

du 11/04/2025
Prosper ALLAGBE Assemblée nationale

Recours

« inconstitutionnalité

défaut de décret sur le statut

de requérant majeur à la Cour
constitutionnelle ».

en

du

25.

0859/195/REC-25

du 11/04/2025
Prosper ALLAGBE Gouvernement
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26. Recours

inconstitutionnalité de la loi

n°2025-09 portant cadre

juridique de la chefferie

traditionnelle en République
du Bénin.

en
Association des DJARRA

Ressortissants

Djougou

représentée

de

(ADRD),

par

0899/208/REC-25

du 15/04/2025

monsieur Abdou-Hadi

BABA ALASSANE

Assemblée nationale

27.
Recours

inconstitutionnalité de Tarticle

17, alinéa 2, de la loi n°2025-

09 du 03 avril 2025 portant

cadre juridique de la chefferie

traditionnelle en République
du Bénin.

en

1081/231/REC-25

du 07/05/2025

Steeves Olympe Fifonsi
AVOGBANANON

Assemblée nationale

Cotonou, le 0 \ JUIL 2025
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